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Comité départemental de Cyclotourisme de Saône et Loire

 

Compte-Rendu réunion de Bureau 

 
Paray-le-Monial 22 janvier 2013 

 

Présents : J.N. DUCRET, Gilles GOURMELEN, J.P. ARBEY, Andrée GREUZARD, J.C. 

GIROUD 

 

14h00 – Début de réunion 

 
Ordre du Jour : préparation de la réunion du Comté Directeur du 14 février avec en exergue le 

calendrier des activités pour 2013, l’ajustement correspondant du budget prévisionnel ainsi que 

le mode de fonctionnement du nouveau CD. 

 

Finances 

• Gestion des comptes bancaires : décision de transférer tous les actifs sur le compte 

Société Générale (suppression des frais de gestion à La Poste), avec établissement d’un 

sous-compte réservé aux activités Tourisme, voire un seul et même compte le tout étant 

de disposer d’un bilan financier exhaustif. Transfert (clôture) du contenu du livret 

d’épargne vers le compte SG. 

• Demandes de subventions:  

o CNDS (1700€) dossier à compléter pour le 14/02 et un versement en juin/juillet. 

o CG71 dossier à déposer pour le 15 mai au plus tard 

• Divers : Impression de la brochure Rando Permanente en attente : quantité requise pour 

être subventionnée semble disproportionnée par rapport au besoin réel. Devis pour une 

reproduction locale dès que Gilles aura mis à dispo les documents originaux sous Word. 

• Frais de fonctionnement du CoDep71 : par défaut s’appliquent les règles en place au 

niveau de la Fédération (0,30€/km, indemnité repas 17,00€). Il est toutefois admis que 

les frais de repas doivent être pris en charge lors de participations à des réunions 

obligatoires (CoDep, Ligue, etc. …), activités diverses ou formations. Le tableau 

récapitulatif des frais est mis à jour pour validation lors du prochain CD. 

• Budget prévisionnel 2013 : à modifier et à ajuster en fonction des besoins prévus ou 

prévisibles (formation) avec une prise en compte des frais de déplacement évalués au 

plus juste. 

 

Activités 

• Critérium des Jeunes 2013 à Demigny : sous la responsabilité et la coordination de 

Pépère qui est en charge des circuits VTT. En l’absence de Gilles, JCG s’occupera des 

circuits Route. Les lots (récompenses) pour ce rassemblement sont pour une part à 

collecter auprès de différents organismes (eg. CG71) et pour le reste acquis dans le 

commerce (environ 120€ en 2012 chez Decathlon). JCG a déjà transmis au club de 

Demigny tout le dossier de la manifestation organisée à Cuisery en 2012. Le règlement 

du critérium est à dispo sur le site de la FFCT. 
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• Challenge des Jeunes de Bourgogne : à voir lors de l’AG Ligue le 3 février prochain. 

• Critérium Régional : évaluation du nombre des accompagnateurs. 

• Semaine Fédérale des Jeunes : en Alsace début Juillet 2013. Le CoDep prend en charge 

le transport à partir du point de rassemblement défini. Le budget pour ce poste est à 

confirmer (600€ budgétés ??). 

• Formation : programme 2013 à définir par Bernard Laforest le 14/02. Nécessité de 

recenser et d’impliquer les licenciés du 71 déjà formés (animateurs, initiateurs, 

moniteurs). Session de formation à la diététique envisageable par Fabrice Dumontet ou 

solution alternative possible via JN Ducret : CMS de Paray. 

• Féminines : différentes idées émises sont à creuser pour 2014-2015 (Toutes à Paray !!!) 

• Tourisme : Séjour camping-cariste à Cuisery la 1ère semaine de septembre. Projet de 

séjour proposé par Gilles début juillet, envisagé pour 28 personnes est annulé faute de 

participants. 

• Challenge de S&L : sujet à développer et à promouvoir ??. 

 

Licenciés Individuels : Il est souligné la nécessité de maintenir le contact avec ces cyclos (38 

licenciés en 2012, dont 27 couples et 19 abonnements à la revue). Ces licenciés ne doivent pas 

être tenus à l’écart du CoDep (infos et activités). 

 

Communication : JCG prend en charge la mise à jour du site Web du CoDep. Une première 

mouture sera présentée lors de la réunion du 14/02. Le CD devra confirmer lors de cette 

réunion, l’orientation à donner à cet outil de communication vers l’extérieur mais aussi vers les 

licenciés du 71. Constatant de grosses lacunes dans la communication que ce soit au sein des 

clubs, vis-à-vis des clubs, de la Ligue voire de la fédération, il est important d’améliorer la 

situation en commençant par balayer devant notre porte. Chacun au niveau du CD est 

responsable de son activité, mais il est tout aussi important que chaque membre du CD soit tenu 

informé de tout ce qui s’y passe. La messagerie électronique est l’outil qui doit faciliter cette 

communication.  

 

17h00 Fin de la réunion 
 

Jean-Claude Giroud     Jean-Noël Ducret 

Secrétaire      Président 
 

 

Pièces Jointes: 

• Modèle standard courrier CoDep71 

• Tableau des frais proposé pour 2013 

• Proposition Feuille de frais individuels 


